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M 
dons, les pensées, les vouloirs des pênéra-
Hons novtellas '•ni Sri concilieront ici pour 
le bien du paya dans la franchise et la c o v -

" i des controverses avec lexpérience des 
toftsta dei 
•nstsna, Cest stnsl que notre démocratie1 parfois 
accusés d* mobilité atteste an «tmtraire. 

a cetts souplesse, «rai est l'essence 
m t o » « « l » République, son esprit de suite. 
ta 0OM|SMÉté de ses desseins, la constance' 
de ses efforts pour assurer l'ordre et dres
ser la marche du progrès, pour donner aux 
citoyens toujours plus de justice dans plus 
de liberté, pour faire toujours plus (ortes et 
plus heureuses la République et la Patrie. 
(VUs applaudissements). 

SÉANCE VENDREDI 
H est procédé ensuite an tirage au sort 

da» tiwc—un et la séance est renvoyée * 
vendredi, quatre heures. 

La séance est levée à 5 heures 10. 

AU SENAT 
L » DISCOURS DE IL ANTONIN DUBOST 

Paris, 1er juin. — La séance est ouverte à 
trois heure», aous la présidence de M. An-
tonin Dubost Le président prononce l'allo
cution suivante i 

» Mes chers collègues, en reprenant nos 
travaux, après une longue interruption pen
dant laquelle le pays a renouvelé dans 1 or
dre et là paix une partie de sa représenta
tion nationale, et manifesté une fois de 
plus son attachement aux institutions répu
blicaines, noua avons le regret de trouver 
une place vide dans nos rangs, celle de Cé
sar Duval, sénateur da la Haute-Savoie. 

Arrière-petit-fils d'un conventionnel, ar
dent ouvrier de la réunion A» la Savoie a 
ta France, militant de la démocratie BOUS 
le régime impérial, combattant de 1870-
1871, ce tut on républicain et un patriote, 
que les électeurs de DavaL en 1883, envoyè
rent sans concurrent a la Chambre des dé
putés, où il joua un rôle actif et utile. 

11 vint parmi nous en 1898, et ce ne serait 
pas assez de dire qu il y. fut un bon collègue, 
car un grand nombre d'entre noua regret
tant aujourd'hui en lui un véritable ami. 

Sa longue expérience, son sens avisé et 
fin des réalités, l'absolue probité de son ca
ractère lui contenaient l'autorité d'une per
sonnalité incontestée, à laquelle sa simpli
cité démocratique et sa bonhomie affectueu
se ajoutaient un grand charme. Son patrio
tisme républicain était fait, comme celui de 
tous les Savoyards, d'une double et indisso
luble fidélité à la terre natale et à la grande 
patrie qu'ils ont volontairement adoptée. 

Duval avait fouillé l'histoire de son pays 
flans un grand nombre d'opuscules pleins 
d'intérêt et de vie ; et il n'est pus douteux. 
que s'il a connu les regrets impuissants ùe. 
la dernière heure, il a souffert de partir 
avant les fêtes qui, dans quelques semaines, 
SotennisTOnt le cinqunntième anniversaire 
de la réunion à la France de sa chère Sa
voie. 

En votre nom, j'adresse à sa famille l'ex
pression sincère de nos condoléances attris
tées. (Applaudissements unanimes}. 

Mee chers collègues, il nous reste un pieux 
devoir 4 remplir : 

Tandis que l'équipage du « Pluviôse » 
s'exerçait dans la profondeur des mers aux 
œuvres de défense nationale, la mort l'a 
frappé tout entier et les flots nous dispu
tent encore jalousement ses restes glorieux. 
Oue la mémoire de ces héroïques serviteurs 
du pavs, que toute la marine française re
çoivent ici notre salut et notre hommage, et 
que la patrie recueille leurs familles mal
heureuses auxquelles j'adresse an votre 
nom nos doulooreWa* syiiis»l, trias. (Applau
dissements vus et répétés sur tons les 
bancs). 

LA SrTUATION A LA REUNION 

M. CREPIN demande a interpeller le mi
nistre des Colonies sur l'état d'anarchie et 
d'insécurité existant à la Réunion, par suite 
des agissements des hauts fonctionnaires 
de nie . 

M. TROUILLOT, ministre des Colonies. 
Considérant que l'interpellation portera 

surtout sur des faits d'ordre électoral, il 
convient d'attendre que les opérations élec
torales de la Réunion aient été vérifiées par 
la Chambre pour discuter IlnterpeUatioa. 

Il demande l'ajournement à un mois qui 
est prononcé. 

La séance est levée. Séance mardi. 

Mouley-Md n'a plus d'année 
.jsndres, 1er juin. — Le M Times » publie 

la dépêche suivante de Tanger le 31 mai : 
a Larmée de Moulay-Hafid, mise en dé

route par les Hyalnae, était une des derniè
re» de celles que possédait le sultan. 

» Si la nouvelle de cette défaite est exacte, 
la situation à. Fez va devenir critique. » 

La tuerie de Jully 
aux Assises de l'Yonne 

Anxerre, 1er juin. — Cest vendredi pro
chain 3 juin que comparaîtront devant les 
assises de l'Yonne, Jacquiard et Vienny, les 
triste» héros du carnage de Jully. 

Les débats dureront deux jours. 

La tombe 
du"PluviSse" 

un a pu attacher à l'épave 
quatre nouvelles chaînes. -
Le beau temps permet d'es
pérer le renflouement dans 
la huitaine. — L'angoissant 
problème des survivants. — 

(De notre envoyé spécial) 

Calais, 1er juin. — On se reprend à espé
rer. 

Enfin le travail a pu, être repris. Le beau 
temps est revenu. Tout s'annonce bien. 

Après les mauvais Jours, voici les temps 
meilleurs qui reviennent. 

On a pu poser jusqu'à la cinquième chaîna 
da sauvetage aujourd'hui, après un labeur 
actif. 

Ce n'est pas encore le renflouement, cer
tes, mais il n'est pas impossible de penser 
crue, si tout continue ainsi, on pourra rame
ner à Calais l'épave du u Pluviûse ». 

Les «Bouvines« en rade 
La tempête qui avait empêché hier tout 

travail des scaphandriers s'est apaisée. Au
jourd'hui le calme parlait est revenu, la 
mer est très plate, les courants sont très ré
duits et les scaphandriers ont pu travailler 
le matin et l'après-midi. 

A 5 heures, le garde-cote cuirassé « Bou-
vjnes » était entré en rade venant de Cher
bourg avec du matériel et 200 hommes de 
corvée. 

La travail reprend le matin 
L'amiral Bellua a quitté ce matin à 6 heu

res l'Hôtel Terminus pour se rendre dur les 
lieux avec le torpilleur « 257 ». 

A 11 heures du matin l'amiral rentrait a 
l'Hôtel Terminus et dictait & la Presse la 
note suivante : 

t A Pétale de ce matin les sca
phandriers ont pu mailler une deu
xième et une troisième chaîne. 
Temps maniable qui parait devoir 
se maintenir. Travaux repris de 
plus belle. > 

On avait l'impression que cela allait 
mieux, que l'activité reprenait après l'arrêt 
d'avant-mer. Cette suspension de travail 
servit un peu de repos aux sauveteurs. 

Leur ardeur aujourd'hui se mai.ifesto vi
goureusement. 

Les nouvelles de l'après-midi sont meil
leures encore que celles du matin. 

On pose la 
cinquième chaîne 

Le préfet maritime a quitté de nouveai 
l'Hôtel Terminus à midi pour se rendre sur 
le lieu de la catastrophe. A 5 heures un 
quart il était de retour et ooacunankfuail aux 
journalistes anxieux la note suivante : 

s 1er «Juin, 5 heures du soir, à 
l'étalé de l'après-midi la 4e et la 5e 
chaîne ont été maillées. On a cons
taté que le panneau du Kiosque 
était fermé. » 

Ce sont là des nouvelles qui ont produit 
4 Calais une très heureuse impression. 

On sait qu'il y a huit «haines à poser en 
tout. B B voici deiù cinq de fixées. 

Sans doute pourru-t-on poser les autres 
pour demain. 

Le beau temps qui semble vouloir être 

Sersistant permet d'avoir loi cVins un ren-
ouement relativement uasuré et prochain. 

On travail e la nuit 
Ce soir lamiral Bellue a repris la mer. Il 

est reparti en rade pour surveiller ies Ir-
vaux des scaphandriers qui <vont essayer 
cette nuit à la lueur des lampes de faire le 
tour du submersible et don i^sn«-cter l'état 

On avait dit que l'on avait découvert deux 
larges blessures à l'arrière du « Pluviôse » 
que les scaphandier3 le" avaient vue*. 

Cest tout à fait inexact. Da ont un setitc 
ment par le toucher deviner In présence de 
trouées anormales. L'obscur ité du fond ne 
leur permettait pas de dist nguer ce qu'é
taient exactement ces trouées. 

Survécurent ils ? 
Maintenant qu'il est officiel que l'on a 

constaté que « le panneau du kiosque était 
fermé » U semble que l'on pourrait croirr 
que du moins pendant quelque» instant? 
une partie de l'équipage du submersible put 

résister è la «sort, par envahissement de 
l ' e n . 

Cette effrayante hypothèse ne pour» 
avoir de valeur que lorsque l'on aura déter-
miné si oui on non il y a une déchirure. % 
l'arrière/ du submersible, de quelle natuir 
elle est, et quelle partie essentielle d'à « Plu
viôse » elle sîtecte. 

C'est à cela que vont tenter cette nuit les 
efforts des courageux scaphandrier». 

Les souverains belges 
à Berlin 

Le dîner de Postdam. — Les toasts du prince 
héritier et du roi Albert. 

Berlin, 1er juin. — Le roi des B e l » » a 
fait hier une visite à l'empereur Guillaume 
dans ses appartements. Ella a duré une 
demi-heur* et a eu lieu immédiatement 
avant le dîner. 

La roi a distribué un grand nombre de 
décorations. De son côté, l'empereur a con
féré au roi Albert le collier de l'ordre de 
l'Aigle-Noir. La reine des Belles, a reçu 
l'ordre de la Reine-Loaise avec le millésime 
1813-1814. Parmi les personnages de la suite 
du roi Albert, le comte de Mérode, l'adju-
dant-général Jungbluth et le baron Bayènes 
ont reçu l'Aigle-Rouge de première classe 

Au dîner qui a eu lieu hier soir au nou
veau palais de Potsdam, le prince héritier 
a porté un toast dans lequel il a exprimé au 
roi et a la reine de Belgique les souhait? 
de bienvenue au nom de l'empereur empê
ché. 

Je suis convaincu, a-t-il dit, que Vos Majestés 
seront persuadées des sentiments de sincère con-
sklérauon que le gouvernement et lo peuple alle
mand nourrissent pour elles. 

Les rapports de bon voisinais ont trouvé une 
expression visible dans le vit intérêt avec lequel 
l'AUuaiagne s'est montrée disposée à accepter la 
plaoe qui lui était offerte d'une manière hospi
talière au concours pacifique des nations a Bru
xelles. 

Ces sentiments sont encore fortifiés par la rai
son que c'est «race à la bonne volonté témoignée 
dos a-?ux côtés que ion est parvenu a donner 
une solution aux ditlicultés qui étaiunt survenues 
dans la question du règlement de IronUère enlxe 
l'Afrique orientale allemande et le Congo. 

Des souvenirs historiques relient no; peuples. 
La consanguinité existe entre uos lomilles. 

Dans la maison princière allemande. Votre Ma
jesté s trouvé une compagne avec laquelle i*i 
Majesté donne un si brillant exemple d'une vie 
de famille heureuse. 

Votre Majesté doit être convaincue que tout ce 
qui contribue a tortiller l'amitié des membres 
de nos maisons trouvo un vif écho dans le cœur 
allemand. 

Au nom de mon père, Je souha'te que Votre 
Majesté jouisse, aux côtes de la reine, a. un règne 
long et prospère Pour le bien de la douce Bel
gique. 

Nous buvons a la santé du roi Albert et de la 
reine Elisabeth. 

LE TOAST D'ALBERT 1er 
Le roi des Belges a répondu : 
Je remercie Votre Altesse impérialo de ses i a-

roies de bienvenue. J'éprouve le plus vif re-jr̂ t 
de ne pouvoir a îresser aujourd'hui DSM reoser-
cieuidnUs a l'empereur Guillaume lui-uièaie. Je 
prie Votre Altesse d'Être auprès de son oigne 
père l'interprète des vœux que nous faisons poor 
son prompt rétablissement. 

Les parol-îS de Votre Altesse trouveront en Bel
gique un écho sympathique, car les Belges èpron-
vent une réelle amitié pour le peuple allemand, 
amitié qui s'est développée sans interruption ce-
puis que la Belgique a obtenu son indépendance. 

Nous n oublions pas que l'Allemagne impériale 
a été une des premières nations & saluer de ses 
vœux amicaux l'annexion par la Belgique de ta 
oolcnie du Congo, dont les (contiens viennent 
d'être lixêes d'une façon heureuse. 

.VJUS attachons la plus gnmoe valeur au té
moignage d'amitié que l'Allemagne nous a donné 
cette aùnt-e même en parlicipsut a l'Exposition 
internationale de Bruxelles. Cest avec un senti-
ineflt d'admirst*»^, Sue noup ayons constaté la 
CQ*WOpPement industriel, sderiiîflftu»* çFlTjoraftier-
cial auquel l'Ailassuane est arrivée sous la sage 
direction de l'empereur. 

A notre estime et a notre amitié pour la nation 
même s'ajoute l'admiration peur le haut esprit 
qui tininie l'empereur dans l'accomplissement de 
SJS devoirs de souverain. 

L'empereur nous offre un noble exemole de 
vie consacrée entièrement an bien-être de tes 
sujets, a la pul^wnce a'expansîon et de produc
tion de l'Allemagne, a sa brillante représentation 
à l'étranger, ainsi qu'à la paix universelle. 

Je suis convaincu que les rapporta des doux 
pays et des deux maisons deviendront euoore 
plus «traits et plus cordiaux a, lu suite de notre 
visite. 

En e^orimant n-es remerciements pour cette 
réropt-on inoubliable. Je lève mon verre en criant: 
•< Vive l'empceur ! Vive la gracieuse impératrice 
et kwr noble famille 1 » 

L'empereur Guillaume et l'Impératrice 
rendront aux souverains belges leur visite 
cet été. Ils visiteront à cette occasion l'ex
position de Bruxelles. 

L'Espagne réglementa 
les M U r t g i t i i M 

Madrid, 1er juin. — La «Gaceta» public 
un décret dictant les rèales auxquelles doi
vent se soumettre les associations et con
grégations religieuses. 

Le décret décide qu'il convient, conformé
ment au décret du 9 avril 1902. de prendre 
des mesures coercitives contre les associa
tions ou congrégations religieuses qui n'ont 
pas rempli les formalités de la loi du 30 juin 
1887, en réglementant le droit d'association, 
en obligeant toutes les associations ou coiv 

f[régalions, autres que celles autorisées par 
e concordat, à solliciter leur autorisation 

d'établissement cl à s'inscrire sur les regis
tres tenus dans chaque province, ainsi qu'à 
remplir les autres formalités dudit décret 

au 9 avril 1902 sa invitant enfin les associa
tion* at congrégations religieuses exerçant 
une industrie à demander patente sans per 
dre de temps, afin d'être soumises a la con-
trihutton appelée industrielle. 

La nouveau décret arrêta, on outre, que, 
conformément an décret du 19 juillet 1901 et 
du 9 avril 1902, les associations et congré
gations formées par des étrangers ou comp
tant dans leur sein des membres étrangers, 
doivent prouver que ces sujets étrangers 
sont inscrits sur les registres des consulats 
dont ils relèvent respectivement et deman
der également leur inscription sur les regis
tres a ad hoc n tenus au chef-lieu de chaque 
province. 

UNE AFFAIRE MYSTERIEUSE 
Inexplicable agression contre un pharma

cien. — Avait-on intérêt à le faire 
interner ? 

Paris, 1er iuin. — Le parquet vient d'être 
saisi d'une plainte de M. Joseph Brunet, ha
bitant Lyon, qui accuse un de ses proches 
parents d'avoir voulu faire interner son 
frère, pharmacien, 34, n e Saint-Paul, pour 
pouvoir, avec deux complices, s'emparer de 
sa fortune. 

Voici les faits : 
11 y a quelques Jours, M. Joseph Brunet 

accompagnai l son frère, lorsque, rue de Ri
voli, six Individus se précipitèrent sur ce 
dernier et, sans rien dire, s emparèrent dn 
malheureux qu'ils jetèrent dans un automo
bile. M. Joseph Brunet voulut protester ; 
mal lui en prit, car il fut renversé et frappé 
brutalement. 

Cependant un rassemblement s'étant for
mé, l'automobile ne put se mettre en mar
che. Des agents intervinrent et emmenèrent 
tout le monde au commissariat de M. Pi
cot 

Là, les ravisseurs du pharmacien exhi
bèrent un certificat médical dans lequel U 
était dit que, vu l'état mental de M. Eugène 
Brunet, son Internement s'imposait d'ur
gence. 

Le pharmacien fut donc conduit à Ville-
Evrard, mais la, on refusa son admission, 
lf: certificat médical n'ayant pas été jugé 
suffisant. 

Dos lors. M. Joseph Brunet neut plus 
qu'un désir : arracher son frère des mains 
de ses bourreaux 11 se proposait déjà \ 
l'emmener incessamment à Lyon, lorsque, 
hier matin, le pharmacien a de nouveau été 
attaqué par des inconnus, jeté à terre, pié
tiné, si bien que le malheureux a dû sali-

Le parquet, saisi de ces faits, a Immédia
tement chargé M. le juge Bourdeaux pour 
instruire cette mystérieuse affaire. 

UQ incident au conseil de guerre de Toulon 
L'accusé pris d'une crise d'épilepsie 

Toulon, 1er juin. — Mercredi matin, le 
premier conseil do guerre maritime s'était 
réuni sous la présidence du capitaine de 
vaisseau Ytier, peur juger le matelot Bap
tiste fcologna qui tua, à coup de revolver, 
le matelot Paul Quilichlni, de 1' « Amiral-
Chômer ». ., , .. 

Bologna avait mis le feu à sa cellule, il 
y a quelques jours, alors qu'il était en ob 
sérvation à l'hôpital de Saint-Mandrier. Ce 
matin, tandU que ion procédait à son in
terrogatoire, il a été pris d'une violente 
crise d'épilepsie, et il fallut plusieurs gen
darmes et matelots pour emporter le for
cené qui hurlait et se débattait comme Un 
possédé. On suppose que cette crise estt si
mulée. 

fflle Pèclje Ù la Crème 
coiidamaéc pour chantage 

Paris. 1er juin. — En octobre dernier, 
Mlle Eugénie Mathot, plus connue dans la ; 
monde où l'on s'amuse sous le nom ùa 
Mellv tfossel et le sobriquet de Pèche à la j 
Crème, était condamnée par le tribunal cor
rectionnel, pour tentative d'extorsion da I 
fonds, h dix-huit mois de prison avec sursis.. 
Elle avait voulu faire chanter, grâce à des 
« circulaires » imprimées à la machine * 
écrira et menaçant de révélations scanda
leuses, la tamille d'un ami qui venait de l'a
bandonner, alors que la mère du jeune hom
me — i e fus d'un grand banquier parisien -m 
avait, en plusieurs versements, fait remettra 
à Mlle Pécha à la Crème une centaine da 
mille francs pour la consoler d'une sépara» 
tion qui s'imposait. 

Mlle Eugénie Mathot se tint tranquille pen
dant plusieurs mois, mais recommença, es 
la 9e chambre correctionnelle vient, pour 
une nouvelle tentative de chantage, de l» 
condamner à six mois de prison et mille 
francs d'amende. 

Me Léon Leclercq avait présenté la défense) 
de l'inculpée, condamnée en outre, sur plai
doirie du bâtonnier Raoul Roussel, au frana 
de dommanges-ir,tC'ré*.s réclamé par les 
plaignants. 

La réforme 
électorale 

LA REPRESENTATION DES MmORTTBS 
ET LE SYSTEME DU OOO- . 

VERNEMENT 
Paris, 1er juin. — Nous avons donné» il y 

•a plusieurs jours, les grandes lignes du 
projet de réforme électorale que te gouver
nement soumettra à la Chambre incessam
ment. On sait que ce projet, avec la prolon
gation du mandat législatif à six ans et le 
renouvellement par tiers de la Chambre 
tous les deux rns, comporte l'établissement 
du scrutin de liste départemental « avec re
présentation -proportionnelle des minori
tés ». 

D'après quel système sera établie ceMe re
présentation proportionnelle t Cest IsUques-
tion qui reste 4 résoudre, et qui serafl'objet 
d'une nouvelle délibération des 
au Conseil qui se tiendra vendn 

Le principe essentiel du projet de 
c'est que la réforme doit sauvegardj 
fois les droits de la majorité et les in' 
des minorités. 

Il ne peut pas être question d'un mode de 
scrutin qui aboutirait à donner aux mino
rités une suprématie sur les majorités et qui 
permettrait à deux millions de suffrages 
d'avoir un nombre de représentants égal à 
celui que pourraient obtenir trois millions 
d'électeurs. 

Dans un régime démocraliqucc'est la ma
jorité qui doit faire les lois, mais les mino
rités doivent pouvoir se faire entendre. Afin 
d'éviter que l'inverse puisse se produire parj 
suite de combinaisons particulières, un quo 
tient minimum sera déterminé à l'avance, 
dont les facteurs seront introduits dans 
loi. 

Une base précise sera fournie sur ce poin 
par le projet. Elle permettra .'t la Chambri 
de régler les questions de détail 

L' « Agence Fournier » croit savoir que 1 
système présenté par le gouvernement rei 
serait sur la combinaison suivante : 

Le nombre de9 inscrits serait divisé pa 
la nombre des sièges à pourvoir et on ob-1 
tiendrait ainsi le quotient électoral. 

D'autre part, on additionnerait le nombre! 
de voix de chaque liste et on en ferait la] 
moyenne. Chacune de ces moyennes serait! 
divisée par le quotient électoral, et les ré
sultats de ces divisions donneraient le nom
bre de sièges attribués à chaque liste. 

En général, il resterait un certain nombre 
de sièges non pourvus qui seraient attribués 
à la liste ayant obtenu la maiorité. 

L' • Agence Fournier » cite' l'exemple sui
vant : 

Elle supposa qu'en un département ou un 
groupement de dénartements ayant 200.000 
inscrits. IfiO.OOO votants et dix sièges à pour
voir, la liste A obtient une moyenne de 
70.000 voix ; la liste B une moyenne de 
GO. OOO voix ; la liste C une moyenne de 
30.000 voix. 

Le quotient électoral est égal à 200.000 di
visés par 10, soit 20.000. 

La liste A a droit à 70.000 divisés par 
20.000. soit à trois députés. La Uste B a 
droit à G0.000 divisés par 20.000, soit égale
ment à trois députés. La liste C a droit 
à .°0.000 divisés par 20.000, soit à un dé
puté. 

Ainsi sept sièges seraient pourvus, mais 
une prime serait accordée a la majorité et 
les trois sièges restant à pourvoir et non 
attribués seraient accordés a la lista A, 
comme ayant obtenu la majorité. 

LE NOMBRE DES DEPUTES 
Ajoutons que le projet du gouvernement 

prévoit que chaque département aura droit 
à un député par 75.000 habitants. Les dépar
tements fpit. en relson de leur faible popu
lation, n'arriveraient pas au chiffre de qua
tre députés à élire, seront réunis à un dépar
tement voisin pour former une seule cir
conscription électorale. 

D'autre part, la Sein» et le Nord seraient 
partaqés en circonscriptions n'ayant pas 
chacune plus de quinze députés à élire. 

Ce système aurait pour résultat d'abaisser 
de trents-ernq environ le chiffre des dépu
tés, qui serait ramené à un peu plus de 560. 

oui, vraiment, nous voudrions bien s a vois! 
ce qu'est devenu l'abbé Perrin... 

Un de nos confrères a retrouvé la trsos 
du curé fugitif obez un marchand de via ds 
la rue Chardon-Lagacne, à AuteuU, M. Roué* 
aeau. 

— Il y a un mois environ, noua dit M« 
Rousseau, l'abbé Perrin vint prendra ses re
pas ici. Son habit ecclésiastiqne et son titra; 
de directeur d'une œuvre charitable m'ins
pirèrent confiance. L'abbé Perrin m'avait de
mandé de consentir à recevoir momentané, 
ment son courrier. Cest ainsi que chaque 
jour arrivaient a son adresse da nombreu
ses lettres que je lui remettais ponetaeHe-
ment Mais un beau matin — il y a trois se-i 
moines de cela — il a cessé de venir ches 

M. Riveili bénéficie d'un non-lieu 
Marseille. 1er juin. — M. de Possel, juge 

d'instruction, a rendu aujourd'hui 'ana or
donnance de non-lieu en laveur de M. Ri
veili, secrétaire général de la Fédération 
des inscrits maritimes, et de M. Héault, se
crétaire du Syndicat des inscrits. 

Tous deux avaient été inculpés d'eritrave3 
i la liberté du travail au cours de la récente 
grève des inscrits maritimes. 

Les bonnes œuvres 
de l'abbâ iPerrin 

Un ancien collaborateur de l'abbé Santol en 
fuite. — On ignore où se trouvent les 

pupilles qu'il a placés 
Paris, 1er juin. — Nous avons signalé les 

nombreuses plaintes déposées contre l'ab
bé Santol et l'instruction ouverte contre lui 
par !a parquet de la Seine. M. l'abbé San
tol avait eu un collaborateur au Placement 
t'nmilial, M. l'abbé Perrin, qui s'était séparé 
de lui pour se consacrer également à caser 
dans les exploitations industrielles et agri
coles les enfants des familles pauvres. 

L'abbé Pernn qui s'était installé, l'an 
dernier, impassa du Mont-Viro, a disparu 
depuis ur. mois sans qu il soit possible de 
retrouver ni son adresse ni celle des pupilles 
dont il s'était chargé du placement. 

Le principal locataire de l'immeuble qu'il 
habitait, a fait c»s navrantes déclarations : 

« Des Tnères, à chaque Instant, viennent 
sonner à notre porte et clamer que l'abbé 
P e m n leur a pris leurs entants et les a en
voyés vers des destinations inconnues d'el
les... Nous nous efforçons de les calmer en 
leur affirmant que nous-mêmes sommes du
pes.'.. Mais tout cela n'est pas drôle pour 
nous, pauvres ouvriers... Et vraiment, oh ! 

mol et 
de re 
et I 

me régler son compte 
pas ce qu'il est djvenu 
de ses nouvelle^ 

i à arriver i 

là, prés 
Il y a même à 

. Jne feuille de contributions à 
paver pour une location Impasse du Mont-
Viso Je voudrais bien qu'A vienne me dé». 
barrasser de tout cela.. » 

Le Parquet de la Seine s'occupe activa. 
ment de rechercher l'abbé Perrin. 

EGION 

'IN DU CONFLIT 
des Cheminots du Nord 

Le garde-frein, Ranhael Dubois, mis en hui
taine, est réintégré par la Compa-

g-nia après Intervention des 
délégués du syndicat 

à la Direction 
de Paris. 

Nous avons dit l'autre jour quelle flou-
loureuse crise sévissait parmi le personnel 
de la compagnie du chemin de fer du Nord, 
dans is groupe de Lille Un garde-frein, le 
citoyen Raphaël Dubois s'était vu mettre en 
huitaine par la Compagnie, sous prétexte 
que demandant sa titularisation, U n'avait 
pu verser les cent francs de cautionnement 
qu'il offrait cependant. 

Cette crise vient d'être heureusement s » 
lutionnée. 

Gràcî & Is puissance et à la soldante 
syndicale les « cheminots » ont obtenu gain 
de causa près de la Compagnie, et la dé
cision de mise en huitaine de Raphaël Du
bois a été rapportée.Le garde-frein pourra 
être titularisé. 

Il convient de préciser de quelle façon sa 
sont déroulés les événements qui ont abouti à 
ce résultat. 

Les délégués « cheminots » du groupe svn« 
dical de Lille avaient, demandé pour lundi 
dernier une entrevue à M. Lacan, secrétaira 
du comité de direction de la Compagnie. 

1! leur fut répondu par lettre que M. Lacar» 
était malade. 

Au nom du groupe do Lille, le eWoven Ho-
chedez, secrétaire, écrivit aussitôt a M. Is 
sous-chef du secrétariat, la lettre suivante « 

« Monsieur le Sous-Cbet du Secrétariat. 
Le 27 courant, vous avez bien voulu nous 

aviser que M. Lacan, se trouvant malade, 
ne pourrait recevoir nos camarades Bruyè
re, Vermerrsch, Hanot et Dufour qui dé
seraient l'entretenir de la révocation de Isut 
collègue Dubois Raphaël, garde-frein auxi
liaire, révoqué parce que n'ayant pas v»rué 
son cautionnement pour le oommiseionne-, 
ment 

Nos camarades de Lille, vivement émus ds 
la décision prise à l'égard da leur collègue 
Dubois, ont décidé de vous demander de 
bien vouloir recevoéir, en l'absence de 
M. Lacan une nouvelle déléaation composés 
de MM. Hoehedez, Bruyère, Dufour, Mahieo, 
Landry et Vrecq. 

Nous espérons, Monsieur le Fous-Chef d« 
Secrétariat oue vous voudrez bien recevoir 
les soussignés et noirs vous prions d'agréer 
l'assurance de nos sentiments dévoués ». 

La réponse de la Compagnie ne se fit pan 
attendre. Mardi. M. Boutillier, secrétaire-
adjoint du Comité de direction, recevait les 
délégués du syndicat. Il les envoyait bien* 
tôt à M. Pierron, ingénieur en chef, sup
pléant de M. Sartiaux^à qui les délégués 
exposèrent très catégoriquement la situation. 

La décision de la Compagnie réalisa les 
espérances des mandataires des 2.0(10 syn
diqués qui attendaient fiévreusement le P* 
ultat de la démarche à Paris. 
te Comité de Direction a décidé que R*-

hael Duhoiî serait réinti,qrê comme garde-
•efa et que dans un délai de six mois, il 

\erait eommissiom\é. 
La mise en huitaine ne serait pas constan
te rorxme une « coupure. » ef les état» de 

srotee. antérieur* compteraient dans te* 
nnées de service. 
Les cheminots ont donc obtenu satisfaction 

t ils peuvent dire qu'ils le doivent un peu 
la force snge. mais ferme, da leur grou-

ement syndical. 
REUNION SAMEDI 

Une réunion pour tous les syndiqués aura 
lieu samedi soir, à 6 heures et demie, su 
« Foyer du Peuple », à Fives. 

Ordre du jour : Compte-rendu de la délé' 
gation envoyée à Paris. 

FEUILLETON DU 2 JUIN. — N. ft 

PAUVRES PtTITS 
nar Jules LERMINA 

PREMIERE PARTIS 

JF*etât© P o u o e t t e 
— Comme moi Pierrot. , qui m'appelle 

Pierre tout simplement... 
— Moi, je m'appelle Juliette... seulement. 

Comme je sois toute petite... 
— Petite Poucette... c e s t compris... Eh 

bien ! Mam'zelle Poucette, à tout à l'heure... 
•oyez sûre que je ne m'amuserai pas en 
route. 

— Vous reviendrez, bien sûr..» 
— Foi de Pierrot... tenez, voila ma main.. 

c'est celle d'un vrai zigue, je ne vous dis 
que ça... 

Et il tendit sa main toute ouverte à Pou
cette, qui y mit sa toute petite patoche... c'é
tait CTmwne on grand serment d'amitié et de 
dévouement entre les deux enfants. 

Et Pierrot s'élança dehors... 
Pooeette, restée seule avec sa mère, s'as

s i t à coté d'elle, lui tenant les mains, qui 
étaient sèches et brûlantes. 

Malgré elle, elle se sentait envahie d'une 
peut grandissants, il lui semblait que la 
physionomie de la malade se contractait, se 
décomposait à vus d'oeil. 

Bile lui prit la tête, s'écrianl e 
» Maman ! parle-moi-. }« t'en prieL j'ai 

peur,! 

Et, comme galvanisée par cette vois ter-
riUée, la mère Balut ouvrit les yeux tout 
grands, des yeux ou passait une lueur du 
desespoir et d agonie. 

Elle vit sa hlie, la reconnut et s'écria : 
•— Poucette 1 ma pauvre petite Poucette i 

mon Dieu 1 que vas-iu devenir 1 
— Maman, dis-moi comment tu te sens... 

N'est-ce pas que tu es mieux 't... 
— Mieux, Ut la iemme eu ricanant ner

veusement... Pour nous autres, pauvres, 
sais-tu ce qui est mieux ?... C'est de mourir 1 

— Mourir 1 mais je ne veux pas... Je t'en 
supplie, ne parle pas de cela. Est-ce que tu 
veux me quitter, moi, ta chère petite riile ? 

La moribonde, de la main, cherchait à 
lui imposer silence : 

— Attends, dit-elle, ne me parle pas, il 
y a dans ma tête quelque chose que je ne 
comprends pas... qu'est-ce que c'est donc ! 
C'est comme si j'avais quelque chose à to 
dire et dont je ne me souvienne pas... 

Elle regardait autour d'elle, de ses yeux 
enfiévrés, comme si en effet elle cherchait 
quelque point d'appui pour sa mémoire 
chancelante... 

— Comment suis-je ici? murmurait-elle 
en relevant à poignées ses cheveux qui sem
blaient encore avoir blanchi. Qu'est-il donc 
arrivé... voyons, Poucette, aide-moi, douce
ment, bien doucement, je souffre tant... rap
pelle-moi ce qui s'est passé depuis des heu
res... des heures... 

— Mais, maman, tu sais bien... ce matin, 
nous sommes parties pour Paris, tu te sou
viens. .. 

— Oui, oui, continue ! dit la pauvre fem
me, qui semblait faire de douloureux efforts 
pour retenir la mémoire qui lui échappait. 

La petite, épouvantée de la p&leur gran
dissante de sa mère, pouvait à peine articu
ler ses paroles, qu'entrecoup.aieat ses san-
£lot9 mal contenus* 

> Pourtant, peu a peu, elle disait, i arriva* 
à Montrouge, la complaisance du père m i s s 
maille, les marchandises vendues, i&rgeut 
reçu. 

Mais il semblait qu'aucun de ces détails 
ne frappât Mme Balut qui, parlant d'une 
voix basse, à peine perceptihlê, répétait : 

— Continue, continue. 
Poucette ncsilait ; une instinctive pudeur 

de conscience lui rendait difuuiis la rappel 
da la scène sinistre dans laquelle, pour la 
première lois de sa vie, lui était apparu 
l'homme dont sa mère portait le nom et qui 
s'était porté contre elle à des brutalités in
fâmes. Et l'espoir lui vint que peut-être sa 
mère aurait perdu le souvenir de ces détails 
odieux, si bien qu'elle reprit : 

— Et puis, sur la route... nous avons ren
contré papa 1 

La mourante se redressa d'un effort brus
que, comme la détente d'un ressort. 

— Tais-toi ! tais-toi ! cria-t-ello. Ah ! oui, 
je me souviens. Cétait donc vrai... ja 
croyais que ce n'était là,., qu'un hideux cau
chemar... cet homme s'est dressé devant 
nous... il m'a maltraitée, volée... et toi, toi l 

— Mois, fit Poucette tremblante, est-ce 
que je n'ai pas bien entendu., est-ce que 
cet... homme n'est pas... mon père !.„ 

La malade eut un ricanement nerveux, et. 
frayant : 

— Ton père... lui t est-ce qu'un père frap
pe son enfant!... 

T- Quoi, maman, que veux-tu dire 
La vieille femme, le3 traits contractés, 

faisait des efforts surhumains pour parler. 
Mais une souffrance aigus étreignait sa 
gorge d'où les mots ne sortaient plus qu'en
tre des râles : 

— Ne m'appelle pas... maman 1... ]« ne 
suis pas... non !.... U y a un secret... terri
ble, infâme L.. Poucette, mon enfant., je 

\ ne peux pas paxiex.„ Je ; » poSJtPas,,. 

Et tandis que Poucette, saisie de terreur 
et de désespoir, la serrait dans ses bras en 
sanglotant et en la couvrant do baisers, la 
malheureuse s'abattit épuisée sur son lit. 

Au même instant, la porte souvrit et Pier
rot parut. 

— Voilà le médecin, cria-t-fl. 
— Oui, oui, vite, fit Poucette... Oh 1 ma 

pauvre maman ! 
Le docteur s'approcha du lit et posa sa 

main sur le front de la malade. Il eut peine 
& réprimer un léger tressaillement. 

Poucette s'en axierçut : 
— Oh l je vous en prie, monsieur, sauvez-

la I 
Le docteur Gérard était un homme d'une 

trentaine d'années, aux cheveux et à la bar
be noirs, mais dont la physionomie plutôt 
sévère s'adoucissait de la lueur bienveillante 
de deux yeux bleus et largement ouverts. 

Une impression d'intense pitié parut sur 
son visage. 

Regardant l'enfant blonde et chélive qui 
pleurait : 

— Est-ce que voua vivez seule avec votre 
mère demanda-t-il, sans répondre directe
ment à la question qui lui était adressée. 

— Toute seule, monsieur. 
— Ah !... mais votre père T 
Elle allait répondre qu'elle ne le connais, 

sait pas, mais tout à coup elle se souvint 
que ce serait un mensonge. Son père, si 
fait, elle savait son existence... Il est vrai 
que tout à l'heure, dans une sorte de délire, 
sa mère avait paru le maudire. Mais avait-
elle bien compris ? 

— Mon père n'est pas Ici, monsieur, ré-
pllqua-t-elle doucement 

— Mais il existe 1 
— Oui, monsieur. 
— Ne pourriez-vous me dire où il est, afin 

ou'on pût l'envoyer chercher. 
" poncelfe. eut un petit frisson. Elle avait 

présentes à la mémoire les paioles de sa 
mire : 

— Est-ce qu'un père frappe son enfant ? 
Et pourtant cet tiomrne avait maltraité sa 

mère. U l'avait brutalement trappée elle-
même... et il était son père. 

— Je ne sais pas ou il est, fit-elle. Mais, 
monsieur, pourquoi ces questions ï Est-ce 
que mainhn... 

Et comme le docteur, sans répondre, se
couait tristement la lêie, elle comprit tout 
à coup, et, se jetant éperdue sur le corps de, 
la pauvre femme, qui, hélas ! ne l'entendait 
plus, elle cria . 

— Maman 1 maman!... Mortel non, c'est 
impossible I... Entends-moi, parle-moi 1 c'est 
moi, ta tille, ta petite Poucette ! 

Le docteur Gérard fit un signe à Pierrot 
qui, immobile et le coeur gros, restait là, 
tortillant sa casquette : 

— Ecoute, petit, lui dit-il. Tu es attaché 
au chMeau t 

— Oui, monsieur le docteur. 
— Peux-tu faire parvenir ce billet, à Mme 

de Lestrevelle, cette nuit même, et sans que 
le comte le sache.. . 

— Oh 1 oui, monsiur. 
— Comment feras-tu ? 
— Voilà, je suis très bien avec la femme 

de chambre, qui est une bonne créature et 
que, naturellement, ni le comte ni son fils 
ne peuvent souffrir. Elle peut entrer à toute 
heure dans la chambre de sa msltresse, et 
elle fera ce que je lui demanderai. 

— Bien. 
Il crayonna quelques mois sur sa carte 

et la glissa dans une enveloppe. 
— Porte donc ceci. Je crois que tu as bon 

cœur Songe qu'il s'agit d'une bonne action. 
— Oh I ja m'en doute bien, allez, mon

sieur. Du moment que Mme de Lestrevelle 
est mêlée à quelque chose, e'est que c'est 
xour un acte de bonté,, et puis: s'il s'agit de la 

pauvre petite Poucette, voyez-vous, je ma 
ferais couper en quatre pour cette mioche-la. 

— Eh bien, va, va, b&te-toi. Il est déjà 
près de minuit, et la comtesse pourrait être 
endormie. 

— Crois pas, fit Pierrot. Ce qu'elle passa 
de nuits blanches, la pauvre femme. 

La docteur eut un sourire triste. 
— Va, djt-il, je t'attends ici. 
Pierrot s'élança dehors et se mit à cours* 

du côté du ch&teau. 
IV 

Père e: ;ils 

Avant de raconter ce qui advint de la mis
sion confiée à Pierrot, il nous faut revenir 
de quelques heures en arrière, c'est-à-dire 
au moment où le fouet du jeune héritier des 
Lestreveile cinglait Poucette et la renversait 
dans la neige. 

A l'intérieur de la voiture, confortable s ) 
chauffée de ehancelières, trois personnes. 

A tout seigneur tout honneur. 
La comte Hector de Lestreveile, vigou

reux, le cou enfoncé dans les épaules, le vi
sage aux traits durs embroussaillé d u 
barbe roussatre, se carrait au fond, prent 
ses aises, les jambes étendues, tandis qu' 
face de lui, M. Bertaut, intendant et s< 
teur de confiance de M. le comte, étirait 
le drap sa silhouette maigre et longue. 

Laid, petntu. sans un poil au visage, 
col dur et très blanc, dressant le menton, 
Bertaut réalisait le type pen sympeth 
d'un de ces séminaristes défroqués qui, 
serviteurs du très Haut, se sont faits v 
de grand seigneur, façon continuas da 
rien faire. 
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